
 

1. CATEGORIES 

Baby vélo : 2021 

U7 - Pré-Licenciés : 2020  

U9 - Poussins : 2018 et 2019 

U11 - Pupilles : 2016 et 2017 

U13 - Benjamins : 2014 et 2015 

 

2. DATES - LIEUX ET CLASSEMENTS  

a) Titres individuels  

Les titres de champions et championnes régionales se feront sur une seule épreuve pour les disciplines de la route et 
d’adresse-vitesse.  

Discipline Date Lieu Club Organisateur Département 
Route Dimanche 5 avril Bollène  Vélo Club Bollénois 84 
Adresse / Vitesse Samedi 23 mai Les Pennes Mirabeau Vélo Club Saint-Antoine la Gavotte 13 

 

Pour la Piste, le titre sera remis sur l’ensemble des 4 manches Piste : 

Discipline Date Lieu Club Organisateur Département 
Piste  Samedi 14 mars  Cavaillon SUC Cavaillon 84 
Piste  Samedi 21 mars  Port de Bouc Vélo Club Port de Bouc 13 
Piste  Samedi 28 mars  Vitrolles Vélo Club La Pomme Marseille 13 
Piste  Samedi 4 avril Port de Bouc Vélo Club Saint-Antoine la Gavotte 13 

 

b) Classements par équipe  

Un classement par Equipe sera réalisé sur un ensemble de 6 épreuves. 

Le classement sera établi à partir du meilleur résultat par catégorie (point place) : 

• 1 x U7 

• 1 x U9 

• 1 x U11 

• 1 x U13 

Championnat Région Sud 

Ecole de Cyclisme 

Saison 2026 



Le club qui n’a pas de représentant(s) dans une catégorie prend une pénalité du nombre de partants dans celle-ci 
plus un malus de 3 points  

Exemple : 10 partants en U9 un dimanche, un club qui n'a pas de participant marquerait 13 points. 

Discipline Date Lieu Club Organisateur Département 

Route Dimanche 5 avril Bollène Vélo Club Bollénois 84 

Route Dimanche 12 avril Saint-Maximin CC Saint-Maximin 83 

Route Dimanche 26 avril Les Pennes Mirabeau Vélo Club Saint-Antoine la Gavotte 13 

Adresse / Vitesse Samedi 23 mai Les Pennes Mirabeau Vélo Club Saint-Antoine la Gavotte 13 

Route Dimanche 31 mai Montfavet CVC Montfavet 84 

Route - FINALE Dimanche 28 juin Carpiagne  Vélo Club La Pomme Marseille 13 
 

En cas d’égalité au classement c’est la manche Finale du 28 juin qui départagera les clubs. 

 

3. REGLEMENTATIONS EPREUVES  

• Développement 

 Route Vitesse Cyclo-Cross Adresse Piste 

Pré-Licenciés 5.60m 5.60m Libre 5.60m 5.60m 

Poussins  5.60m 5.60m Libre 5.60m 5.60m 

Pupilles 5.60m 5.60m Libre 5.60m 5.60m 

Benjamins 6.40m 6.40m Libre 6.40m 6.40m 

 

• Equipement vestimentaire – sécurité  

Le port du casque homologué et des gants est obligatoire. 

• Epreuve sur Route  

Distances maximales : 

➢ Pré-Licenciés : 1 Km 

➢ Poussins : 5 Km 

➢ Pupilles : 10 Km 

➢ Benjamins : 15 Km 

Les autres points du règlement restent identiques au règlement FFC Ecole de Cyclisme.  

 

Guillaume GONZALEZ et Yohann SZYMCZAK  

Commission Ecole de Cyclisme Région Sud FFC 

 


